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1. Si~lifier la r~daction de l'o~ticle premie~) paragraphe 1) comme suit

l/Sous rése:rv<:: des dispositions du paragraphe :2 ci-après) la présente

Convention SIapplique à. la recl)tmab,eaPce. et à. l t exécution tant des sentences

arb1trales rendues à 11 étl'anger que des 6.ntences issues de li tiges entre

personne!'] p'1~ ciques ou morales domiciliées SUl' le territoire d r Etata
différents."

2. Dans lu première phrase de 11 article IV J remplacer "ne pourront $tre refusées
que si ll par IIpourront @tre l'efusées si lf •

~. Ajouter à l'article IV une nouvelle clause ainsi conçue:

IIQue la sentence a été obtenue indOment ou présente un autre défaut de

validité. Il

~ t A l' alinôa. b ) de l t article III, ajouter le mot Ilcomplète", entre Ildevenue Il et
"définitive" •

5. A l'article VI, ajouter une clause disposant que

"dans le ca.s de sentences rendues dans des pays qui étaient parties à la

Convention ùe Genève et qui, en outre, auront signé ou ratifié la nouvelle

Convention ou y auront adhéré, la ConVJntion de Genève cessera d'~tre

applioable .11

6. A la fin du paragraphe l de l'article XII, ajouter:

1111 est entendu que la Convention demeurera applicable aux sentences arbitrales

au sujet desquelles une procédure d'exécution aura été entamée avant l'entrée en

. vigueur de la dénonc1ation."

7. Il y aurait lieu de faire figurer dans la Convention un article définissant des

expressions telles que "sentences arbitrales} procédure d'arbitrage} personnes

Ph~8iques ou morales, contrats commerciauxl contrats) Etats contractants,1nst1tutions

e:péc1eJ.1i6éee des Nations Unies, Cour internationale de Justice, etc."
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